
 

 
 
 
 

Communiqué de presse 
Pour diffusion immédiate 

 
Dévoilement des entreprises lauréates du concours Les Mercuriades 2006 :  
14 entreprises québécoises démontrent un savoir-FAIRE exceptionnel 

 
Montréal, le 20 avril 2006 – Quelque 1 000 personnalités du milieu des affaires québécois 
étaient réunies hier soir au Palais des congrès de Montréal pour assister au dévoilement des 
entreprises lauréates du 26e concours Les Mercuriades, organisé par la Fédération des 
chambres de commerce du Québec (FCCQ). 
 
C’est lors d’une grande soirée de gala, qui se tenait sous la présidence d’honneur de  
M. Michael Sabia, président et chef de la direction de Bell Canada Entreprises, que la FCCQ a 
couronné, dans les neuf catégories du concours, 14 entreprises qui se sont distinguées par 
leurs grandes réalisations et la démonstration de leur savoir-FAIRE.  
 
Puisque les entrepreneurs sont avant tout des êtres d’action et de détermination, la thématique 
de cette année a été déclinée autour du verbe « FAIRE ». Être en affaires, c’est cette capacité 
de FAIRE avancer les choses, de FAIRE sa place et de FAIRE la différence.  
 
Cette année encore, le travail du jury – présidé par le recteur de l’Université Concordia,  
M. Claude Lajeunesse, et composé de plusieurs personnalités des milieux d’affaires, 
universitaire et journalistique – s’est révélé ardu en raison de la grande qualité des candidatures 
reçues, ce qui témoigne de la vigueur de la fibre entrepreneuriale qui anime les entreprises d’ici. 
Spécifions que, pour une deuxième année consécutive, la firme Raymond Chabot Grant 
Thornton a eu la tâche d’évaluer l’ensemble des dossiers de candidature lors de l’étape de la 
sélection des entreprises finalistes.  
 
Voici la liste complète des entreprises lauréates : 
 
COMMERCE ET DISTRIBUTION 

Paladin Labs Inc. (Montréal) 

 
CONTRIBUTION AU DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET RÉGIONAL 

LEPAGE Millwork (Rivière-du-Loup) 

 
INNOVATION TECHNOLOGIQUE 

PME 
Mechtronix Systems Inc. (St-Laurent); et  

Victhom Bionique Humaine inc. (St-Augustin-de-Desmaures) 

GRANDE ENTREPRISE 
Bourse de Montréal (Montréal) 

 
LOISIRS ET CULTURE 
Ski Bromont.com, société en commandite (Bromont) 

 
PRÉSENTATEUR 

PARTENAIRES MÉDIAS 

FIERS SUPPORTERS 

COLLABORATEURS 

  

  

 



 

 
MARCHÉS HORS QUÉBEC 

PME 
Atrium Biotechnologies inc. (Québec) 

GRANDE ENTREPRISE 
CAE Inc. (St-Laurent) 

 
PRODUCTION INDUSTRIELLE ET DE TRANSFORMATION 

Groupe Biscuits Leclerc inc. (St-Augustin-de-Desmaures) 

 
RESPONSABILITÉ SOCIALE ET DÉVELOPPEMENT DURABLE 

GILDAN (Montréal) 

 
RESSOURCES HUMAINES 

PME 
Usinatech inc. (Melbourne) 

GRANDE ENTREPRISE 
Algorithme Pharma (Laval) 

 
SERVICES FINANCIERS, IMMOBILIERS ET PROFESSIONNELS 

PME 
Vézina, Dufault inc. (Montréal) 

GRANDE ENTREPRISE 
LVM-Fondatec inc. (Laval)  

 
ENTREPRISES DE L’ANNÉE  

PME 
Ski Bromont.com, société en commandite (Bromont) 

GRANDE ENTREPRISE 
Groupe Biscuits Leclerc inc. (St-Augustin-de-Desmaures) 

 
Les Mercuriades, le plus prestigieux concours célébrant les succès de l’entrepreneuriat québécois 
Plus ancien et plus prestigieux concours célébrant les succès de l’entrepreneuriat québécois, le concours Les 
Mercuriades a été créé en 1981 par la FCCQ afin de mettre en lumière les réussites exceptionnelles des 
entreprises d’ici. « Lorsque nous célébrons les succès des entreprises finalistes et lauréates du concours Les 
Mercuriades, ce sont les succès de l’entrepreneuriat québécois en entier que nous célébrons. Par chacune de 
leurs actions et de leurs réalisations, les 14 entreprises lauréates de ces 26e Mercuriades favorisent le 
développement économique du Québec et contribuent très certainement à FAIRE du Québec, un Québec 
gagnant », de déclarer la présidente-directrice générale de la FCCQ, Mme Françoise Bertrand.  
 
 « En constatant toute la créativité, l’innovation et le savoir-FAIRE dont font preuve nos entreprises finalistes et 
lauréates, et surtout grâce à la vision et au talent des femmes et des hommes qui y œuvrent, nous ne pouvons 
qu’être extrêmement confiants en l’avenir entrepreneurial du Québec », d’ajouter le président du concours Les 
Mercuriades 2006, M. Richard Côté, vice-président, Gestion des risques du Groupe – Québec, RBC Banque 
Royale, et secrétaire-trésorier du bureau de direction de la FCCQ. 
 



 

Nomination des entreprises de l’année   
Comme à chaque année, deux entreprises lauréates, l’une émanant de la petite et moyenne entreprise et l’autre 
de la grande entreprise, ont été désignées par le jury pour joindre le prestigieux Club de l’excellence, compte 
tenu de leurs performances exceptionnelles et de leur capacité à se maintenir parmi les meilleures. Ski 
Bromont.com, société en commandite (PME), et Groupe Biscuits Leclerc inc. (Grande entreprise), se sont ainsi 
vues décerner le titre de « Entreprise de l'année ».  
 
Le Mérite philanthropique   
Instauré pour la première fois en 1999, le Mérite philanthropique vise à reconnaître de façon particulière une ou 
des personnalités du monde des affaires qui, en plus de réussir dans leur secteur d'activité, se sont distinguées 
au cours de leur carrière par leur engagement social et communautaire. Ce prix vise à souligner la contribution 
de personnes qui ont accepté de partager leur savoir, leurs biens et leurs acquis dans le but d'en faire bénéficier 
l'ensemble de la communauté. 
 
Cette année, le choix du jury s’est arrêté sur Mme Nan-b et M. Philippe de Gaspé Beaubien, qui forment un 
couple tant en affaires que dans la vie et pour qui l’implication sociale prend une place prépondérante dans 
chacune de leurs actions.  
 
Figures marquantes du milieu canadien des télécommunications, Mme et M. de Gaspé Beaubien ont fait une 
entrée remarquée dans le secteur de la radiodiffusion, en 1968, en fondant Télémédia Québec Limitée. Parmi 
leurs réalisations sociales les plus marquantes, notons la mise sur pied, en 1993, de la Fondation des Familles 
en Affaires dont la mission est d'offrir aux familles en affaires la formation et l'appui dont ils ont besoin afin de 
mieux comprendre leurs enjeux et relever leurs défis.  
 
Le Mérite promotion de l’entrepreneuriat 
En 2005, dans le cadre du 25e concours Les Mercuriades, la FCCQ, en collaboration avec le Secrétariat à la 
jeunesse, a créé le Mérite promotion de l’entrepreneuriat. Ce prix vise à reconnaître les actions d’une 
personnalité s’étant illustrée au cours de sa carrière par son engagement à promouvoir la culture 
entrepreneuriale, notamment auprès des jeunes.  
 
Considérée par plusieurs comme la « marraine » de l’entrepreneuriat jeunesse au Québec, Mme Micheline 
Locas, présidente-directrice générale de l’Association des clubs d’entrepreneurs étudiants du Québec, est 
devenue ce soir la récipiendaire du Mérite promotion de l’entrepreneuriat 2006. Mme Locas compte près de 
trente années d'expérience dans le domaine de la gestion des ressources humaines, de l'enseignement et de 
l'entrepreneuriat. Son cheminement professionnel, sa confiance dans le potentiel humain et son intérêt soutenu 
envers les jeunes l'ont amenée à créer, en 1991, une association dont la mission est d'assurer la relève 
entrepreneuriale : l'Association des clubs d'entrepreneurs étudiants du Québec (ACEE).  
 
À propos de la FCCQ 
Grâce à son vaste réseau de 164 chambres de commerce, la FCCQ représente 57 000 membres exerçant leurs 
activités dans tous les secteurs de l’économie et sur l’ensemble du territoire québécois. Plus important réseau 
de gens d’affaires et d’entreprises au Québec, la FCCQ est l’ardent défenseur des intérêts de ses membres au 
chapitre des politiques publiques, favorisant ainsi un environnement d’affaires innovant et concurrentiel. 
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Information :   

 
Maryse Beaumier-Robert 
Coordonnatrice aux communications,  
Fédération des chambres de commerce du Québec  
Tél. : (514) 844-9571, poste 3242 


